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Appel à contribution pour le numéro 10 le revue JGHES
Le JGHES est une revue scientifique semestrielle. Son objectif est de faire connaître des recherches universitaires sur l’Histoire, avec une ouverture sur les Sciences sociales, Arts et Lettres. Chacun de ses numéros présente un dossier sur les questions d’Histoire et une ouverture à d’autres apports (Littérature, Linguistique, Langues, Sociologie, Anthropologie, Psychologie, Philosophie, Géographie, Arts…).

Pour le numéro 10, le comité de rédaction recevra et examinera avec plaisir tout article répondant aux critères indiqués. Les propositions ne devront avoir fait l’objet d’aucune autre publication et la taille des articles devra être comprise entre 30 000 et 60 000 signes (espaces compris, bibliographie incluse). 
PROTOCOLE DE REDACTION ET DE MISE EN PAGE
Volume de la contribution : 10 à 12 pages justifiées, police Times New Roman, corps 11, interligne 1,15 en format A4 ;

Marges : 2.5 cm de chaque côté en version Word 

Titre de l’article : en minuscule, corps 12 en gras centré, complet et précis ; 

Nom de l’auteur ou des auteurs suivi des affiliations institutionnelles (établissement et laboratoire) et des adresses e-mail : corps 11 en gras alignés à droite; 

Résumé et abstract : 100 à 300 mots avec 5 mots-clés (majuscule à la première lettre du début de chaque mot), corps 9, interligne 1; 

Titres : alignés à gauche, en gras non italique et numérotés en chiffres arabes : 1., 1.2., 1.3.; 2., 2.1. ; 2.2. ; 

Alinéa : chaque nouveau paragraphe commence sans alinéa séparé des autres par un espace de 6 points avant; 

Citations pas en italique : Les courtes citations figureront dans le texte entre guillemets ; les longues (plus de 4 lignes) formeront un paragraphe de 2 cm de retrait côté gauche (taille 9, interligne 1) séparées du texte par un espace de 6 points avant et après ;

Les tableaux : justifiés et bien visibles, avec source.
Références bibliographiques aux normes CAMES : entre parenthèses dans le texte ou à la suite des citations sous la forme minuscule : auteur, date : page (s) : (Cooper, 2004 : 10 ).
Bibliographie finale livre : nom prénom, année, titre, ville, éditeur. (COQUERY-VIDROVITCH Catherine. 2001. Le Congo au temps des grandes compagnies concessionnaires, Paris, EHESS.
Article : nom prénom, année, titre de l’article, titre de la revue, numéro, pagination (MOUROU Max William. 2014. « Le Gabon : choix politiques, économiques et développement, 1960-1993 », JGHES, n° 3, pp. 127-141.
DIRECTEUR DE PUBLICATION

Pr. Wilson André N’DOMBET, Université Omar Bongo, Gabon

DIRECTEUR DE LA RÉDACTION 

Pr. Gilchrist Anicet NZENGUET IGUEMBA, Université Omar Bongo, Gabon

COMITÉ SCIENTIFIQUE

Pr. Colette DUBOIS, Université d’Aix-Marseille, France
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Pr. Albert M. GRUNDLINH, University of Stellenbosch, South Africa
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MODALITES DE SOUMISSION DES PROPOSITIONS 
Les propositions de contribution, en français, doivent être envoyées à l’adresse suivante : revue.jghes@gmail.com 

CALENDRIER
Date limite de soumission de l’article : 30 septembre 2022.
Retour des articles aux contributeurs après évaluation : 30 octobre 2022.

Délai de retouches : 15 novembre 2022.

Date de la parution du numéro : décembre 2022.

DROITS DE PUBLICATION

L’initiative n’étant pas financée, après avis du comité scientifique, l’auteur rentrera en contact avec les organisateurs pour verser les frais de lecture et d’insertion qui s’élèvent à 40 000 FCFA. En retour, il bénéficiera d’un tiré-à-part (TAP).
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